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ARTICLE 9

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les fonctions de directeur d'un service de santé au travail sont exercées à titre exclusif.
Elles  sont  incompatibles  avec  toute  autre  fonction  au  sein  d'une  organisation  représentative
d'employeurs ou de salariés. Le directeur d'un service de santé au travail doit avoir une formation
spécifique dont le contenu est fixé par décret. »
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